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Notre "Vivre à Vourey" 
poursuit sa métamorphose 
et j’espère qu’il continuera à 
vous séduire dans sa présen-
tation, et à vous intéresser 
avec ses informations sur la 
vie de la commune et de ses 
habitants.

En préambule je vous présente 
mes vœux pour 2012
Bien sûr, nous savons que la crise économique 
qui nous touche se poursuivra encore cette 
année. Depuis le printemps dernier, les médias 
nous annoncent tous les week-end qu’il faut 
sauver l’€uro, quand ce n’est pas toute l’éco-
nomie mondiale, sous 48 heures. 
Nous entendons d’éminents spécialistes qui 
nous déversent leurs explications de la crise et 
leurs solutions tellement évidentes pour eux, 
et qui sont toutes contradictoires ; ils nous 
citent ces institutions, si lointaines et si abs-
traites telles la BCE, le FMI… Mais nous savons 
beaucoup plus concrètement ce que sera la 
crise en 2012 : des charges incompressibles 
toujours plus importantes pour des ressources 
qui, elles, n’évoluent pas ; quand ce n’est pas 
la lettre de licenciement qui arrive pour Noël.
Dans cette période de vœux qui doit être aussi 
celle de l’espoir, je vous souhaite pour ma part 
aussi une crise de douces espérances, une 
crise de respect des autres, une grande crise 
de fraternité.

La vie nous apprend que nous ne reconnais-
sons souvent le bonheur que trop tard, quand 
il est déjà passé. Sachons apprécier chaque 
heure et chaque jour qui se présentent. Ne ces-
sons jamais de sourire à nos proches, à tous, 
à la vie.

Dans notre commune, les perspectives 
de l’année 2012 s’annoncent 
dans la continuité de 2011

En effet, depuis son élection, l’équipe munici-
pale s’attache à améliorer la qualité de vie des 
Voureysiens en mettant en œuvre les actions 
nécessaires dans tous les domaines. 
Aujourd’hui, les projets de notre mandat sont 
arrivés à maturité. Ils ont eu le temps de se 
confronter à la réalité des besoins de la com-
mune, en suivant leur évolution et en répon-
dant aux questions nouvelles qui se sont po-
sées.
Ces projets sont tous cohérents entre eux et 
répondent à une vision globale de notre com-
mune et de son avenir. Je ne citerai que les 
trois plus importants :
- Le PLU, qui devrait dessiner cet avenir pour 
une dizaine d’années, en sera à sa 3e et dernière 
étape. Il permettra de poursuivre la préserva-
tion de nos paysages et d’un patrimoine de 
grande valeur. Il permettra aussi de dévelop-
per la commune pour répondre de façon adap-
tée aux besoins des populations existantes et 
à venir.
- Les travaux sur l’Olon, nécessaires pour écar-
ter définitivement les risques d’inondation 
dans le village, devraient être terminés.
- La 2e  phase de l’aménagement de la RD 1092 
permettra de sécuriser enfin la circulation et 
la vie des habitants et de donner un caractère 
urbain à tout ce secteur.

Au nom de mes collègues et amis de l’équipe 
municipale, je vous présente mes meilleurs 
souhaits de bonne année, de bonne santé et 
de réussite dans vos projets pour vous, votre 
famille et tous vos proches.

Votre maire, François BOSMENT
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HORAIRES D'OUVERTURE
DE LA MAIRIE

ET DE L'AGENCE POSTALE
Lundi de 16 h à 18 h 30

Mardi, jeudi et vendredi
de 10 h à 12 h, et de 16 h à 18 h 30

Mercredi de 9 h à 12 h
Samedi de 10 h à 12 h

NUMÉROS UTILES
Mairie : 04 76 07 05 19

Fax : 04 76 07 79 61
Email : vourey-mairie@wanadoo.fr

Pompiers : 18- 112 depuis un portable
SAMU : 15 - Gendarmerie : 17

Médecin de garde / nuits / WE : 
0810 153 333 (prix d'un appel local)

Service de l'eau du pays Voironnais :
04 76 67 60 10

Pour les urgences : 04 76 67 60 20

RENCONTRE AVEC LES ADJOINTS

Les adjoints vous reçoivent sur rendez-vous.
Contactez le secrétariat de mairie

au 04 76 07 05 19

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil municipal a lieu le deuxième
mercredi de chaque mois à 19 heures.

Les réunions sont ouvertes au public et vous êtes
les bienvenus pour vous informer

sur la gestion du village
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ÉTAT-CIVIL
Décès
◗ Mme JOUFFREY Simone, le 9 septembre à Voiron
◗ Mme MICHALLET-FERRIER Marie-Thérèse, le 28 septembre à Vourey
◗ Mme LEGUILLIER Georgette, le 27 octobre à Voiron
◗ M. GIRARD Jean-Michel, le 9 novembre à Tullins
 
Mariage
◗ Mlle VAGLIA Catherine et M. Paul DIEZ, le 10 décembre 2011
 
Naissances
◗ Jade BONNAMY, le 9 septembre 2011
◗ Diego MARQUIS , le 18 septembre 2011
◗ Mouad BOUABBAS, le 22 septembre 2011
◗ Marine BOUVET, le 11 octobre 2011
◗ Irfan PEYAUD, le 15 décembre 2011
◗ Raphaël Walter DUMONT, le 19 décembre 2011

URBANISME
Déclarations préalables accordées
◗ CHASTEL Patrice, 45, route des Rivoires, clôture + portail + abri bois 
◗ FUMAT Henri, 100, route des Rivoires, clôtures + portails
◗  TROUILLOUD Nicolas, 10, route de la Fontaine Ronde, modification ouvertures 

fenêtres façades nord et sud
◗  PEYAUD J. et RUDAZ A., 625, route du Sabot, création d’une petite fenêtre et 

d’une petite baie vitrée
◗ BERTHOLET Noël, 300, route des Pierres Blanches, abri de jardin
◗  LALANNE Alexandre, 30, chemin du Coteau, piscine, mur de clôture + portail
   + clôture  
◗ MOENE-CLAEY Nicolas, 60, route du Moulin, véranda
◗ SANCHEZ Jean-François, 625, route des Pierres Blanches, abri bois
◗ RICHE Serge, 825 Le Grand Chemin, détachement d’une parcelle
◗  GENEVEY-MONTAZ Guy, 235, route de Valence, panneaux photovoltaïques,  

mur de clôture
◗ CHICHIGNOUD Gilbert, Les Brosses, division d’une parcelle
◗ CHICHIGNOUD Michel, Les Brosses, division d’une parcelle
◗ GONZALEZ Antoine, 50, route de la Gare, abri bois
◗ STAZEWSKI Jean-Luc, 200, route de Sanissard, panneaux solaires thermiques

Permis d’aménager accordés
◗ CAPV, ZA Chantarot, modification extension voirie

Permis de construire accordés
◗ IMBERT Daniel, Lot 6, lotissement Les Pierres Rouges, habitation
◗ GUELY Bruno, Lot 1, lotissement Les Pierres Rouges, habitation
◗ BONNELLE Dany, Lot 4, lotissement Les Pierres Rouges, habitation
◗  COUVOIR DE CERVELOUP, 400, route de Cerveloup, création d’un bâtiment 

d’élevage pour porcs
◗ FASSI Eric, 200, route des Pierres Blanches, surélévation partielle de la toiture
◗  MERIGEAULT Shona, 270, chemin de Cerveloup, abri voiture + 
création d’une pièce
◗ CALLET Laurent, 9, lotissement Jardins des Bruyères, véranda
◗ PICART Philippe, 50, route de la Gare, véranda + piscine couverte
◗ PACARY Maxime, Lot 5, lotissement Les Pierres Rouges, habitation

INSCRIPTIONS POUR 
LA RENTRÉE SCOLAIRE 

2012
Les inscriptions des enfants nés 
jusqu’au 31 décembre 2009 se feront 
en mairie dès le début du mois de fé-
vrier.

Documents à fournir :
- Justificatif de domicile
- Livret de famille

Merci de venir pendant les heures d’ouver-
ture de la mairie, le matin de 10 h à 12 h 
(mar, jeu, ven, sam),  le mercredi 9 h à 12 h 
et  de 16 h à 18 h 30  (lun, mar, jeu, ven).
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PLU
Notre PLU (Plan Local d’Urbanisme) en 
est à sa 3e et dernière étape,  après le 
débat sur le PADD (Plan d’Aménage-
ment et de Développement Durable)  au 
conseil municipal du 9 novembre der-
nier.

Dans les précédents "Vivre à Vourey", 
je vous ai  présenté les réflexions détail-
lées qui ont amené à l’élaboration de ce 
document. Les choix de la commune se 
sont appuyés très largement sur les ana-
lyses socio-démographique, environne-
mentale et urbaine réalisées dès la mise 
en œuvre de la procédure.

Le PLU de Vourey doit contribuer à pré-
server le cadre de vie de qualité, fondé 
sur les caractéristiques naturelles du ter-
ritoire et sur son histoire et devant gui-
der la politique de développement dans 
le sens d’une maîtrise de l’utilisation de 
l’espace.
Ainsi notre PADD affirme une identité 
communale et se fixe pour objectif un 
développement maîtrisé et durable de 
son territoire avec la gestion économe 
de l’espace.

Il présente les orientations générales du 
futur PLU de Vourey, dans leurs dimen-
sions principales : environnementales, 
économiques et sociales.

En effet, conformément à la définition 
du "développement durable" qui "vise à 
satisfaire les besoins de développement 

des générations présentes, sans com-
promettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs", notre 
PADD a été établi dans le respect d’un 
équilibre entre les 3 thèmes majeurs du 
développement durable : la protection 
de l’environnement, l’économie et le 
social.
Dès lors deux grandes ambitions fixent 
les orientations futures du dévelop-
pement de la commune et chacune se 
décline en plusieurs objectifs dans le 
PADD :

1/ Une préservation des milieux 
naturels et agricoles remarquables 
de Vourey

OBJECTIF N°1 : préserver la biodiversité 
du territoire.
OBJECTIF N° 2 : conserver les qualités 
paysagères du territoire.
OBJECTIF N° 3 : maintenir l’activité agri-
cole.

2/ Un développement urbanistique 
maîtrisé

OBJECTIF N°1 : organiser l’habitat dans 
un principe de développement maîtrisé 
de la commune.
OBJECTIF N°2 : pérenniser et développer 
l’activité économique sur la commune.
OBJECTIF N°3 : accompagner le dévelop-
pement communal par des actions en 

matière de transport, déplacements et 
équipements.
OBJECTIF N°4 : prendre en compte les 
risques naturels et technologiques dans 
le développement communal.

Ce document est aujourd’hui consul-
table en permanence en mairie avec 
toutes les parties du dossier du PLU déjà 
approuvées.

La commission municipale "PLU" tra-
vaille maintenant depuis trois mois sur 
les derniers documents constitutifs de 
notre futur PLU : le zonage, le règle-
ment, les OAP (opérations d’aménage-
ment et de programmation).
Ce travail long et minutieux devrait être 
terminé pour mi-2012. 
Chacun connaît les incidences éven-
tuelles du classement des terrains sur 
les propriétaires concernés. Je saisis 
l’occasion de ce "Vivre à Vourey" pour 
confirmer que tous les choix qui seront 
faits ne seront guidés que par l’intérêt 
général de la commune. J’ai déjà affirmé 
publiquement, au cours de ma présenta-
tion des vœux 2012, que je m’en portais 
personnellement garant.

Je vous donne maintenant rendez-vous 
pour la prochaine réunion où le PLU fera 
l’objet d’une présentation et d’un débat 
public, avant la délibération du conseil 
municipal.

Votre maire, François BOSMENT
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS (février à mai 2012)

Calendrier établi par la mairie, commission "Animation", en collaboration avec les associations de Vourey. Certaines dates sont susceptibles de changer.

Février

Samedi 4 Soirée "Entre-deux"
Chansons françaises (Espace Jean-Roybon) FADER

Samedi 11 Concours de belote (Espace Jean-Roybon) Club Retraite Heureuse

Dimanche 12 Matinée boudin (Espace Jean-Roybon) Vourey Sports

Samedi 18 Conférence (Salle de l'Olon) Jardiniers de France

Vendredi 25 Fête du club (Espace Jean-Roybon) Sports Alpes Evasion

Mars

Samedi 3 Soirée dansante (Espace Jean-Roybon) Nature Evasion

Samedi 10 Soirée "Entre-deux"
Musique celtique (Espace Jean-Roybon) FADER

Dimanche 11 Vente de diots (Espace Jean-Roybon) Club Retraite Heureuse

Samedi 17
Soirée choucroute (Espace Jean-Roybon) Vourey Sports

Nettoyage de printemps Mairie

Samedi 24 Soirée gospel (Espace Jean-Roybon) Comité des Fêtes

Samedi 31 Les petites matinées (Salle de la Galise) Mairie

Avril
Dimanche 1er Pucier (Espace Jean-Roybon et parking mairie) TGV

Mercredi 18 Concours inter-clubs de belote (Espace Jean-Roybon) Club Retraite Heureuse

Samedi 28 Loto (Espace Jean-Roybon) Ri d'Olon et Sapeurs-Pompiers

Mai

Dimanche 6 Marché aux fleurs  
(Place du village ou Espace Jean-Roybon) APEV

Samedi 12 Soirée "Entre-deux"
Soul music (Espace Jean-Roybon) FADER

Lundi 14 Don du sang (Espace Jean-Roybon) Ri d'Olon

Samedi 19 Challenge Tomaï La Boule voureysienne

Sam. 26 - Dim. 27 Tournoi des jeunes Vourey Sports

LE CCAS ET LES PERSONNES ÂGÉES...
Le CCAS a organisé la confection des colis de Noël pour les personnes 
âgées de + de 70 ans de la commune. 153 colis ont été portés au domi-
cile des bénéficiaires, 38 à la maison de retraite Val Marie et 2 à l’hôpi-
tal de Tullins.

Toute l’équipe du 
CCAS, élus et béné-
voles, se sont mobi-
lisés afin que cette 
distribution soit l’oc-
casion de rencontrer 
une partie de la popu-
lation qui ne sort plus 
beaucoup de chez 
elle et qui est un peu 

coupée de la vie communale. C’est bien sûr un moment de partage et 
de convivialité.
Cette année, l’équipe du CCAS a choisi d’innover en remplaçant la 
"Pogne" par un "Goûter Carnaval"… L’idée est de laisser passer les 
fêtes durant lesquelles notre estomac est souvent bien sollicité, et 
de se retrouver un peu plus tard à une période plus calme. Pour faire 
honneur à M. Carnaval, nous vous invitons à venir coiffé de votre plus 
beau chapeau ! Rigolos, décorés, anciens, tous les chapeaux sont les 
bienvenus, aussi biens pour les dames que pour les messieurs…  Visi-
tez armoires et greniers… il y a certainement le chapeau qu’il vous 
faut ! 

… et les enfants !

Pour Noël, le CCAS n’a pas oublié les enfants des écoles maternelle et 
primaire. Des petits sacs en tissu décoré garnis de papillotes ont été 
offerts lors de la fête de Noël de l’école juste avant les vacances…

Chapeau royal ou chapeau 
de paille pour le goûter 
carnaval
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QUAND LA LUMIÈRE N’EST PLUS...
Négligence d’EDF ? Et voilà tout le quartier 
du May privé d’éclairage public pendant un 
mois !
Lors des travaux de renforcement du 
réseau électrique, un nouveau transfor-
mateur a été installé. L’entreprise n’a pas 
signalé l’absence d’un petit convecteur 
qui sert à la mise sous tension du réseau 
d’éclairage public.
Résultat : tout le quartier du May dans le 
noir et un mois de démarches inimagi-
nables ! Quelques chutes de personnes 
sont à déplorer, heureusement sans gra-
vité.
Seule consolation pour les riverains : leur 

quartier non éclairé pendant un mois a fait 
baisser la facture d’électricité de leur com-
mune ! 
Plaisanterie mise à part, cet incident a 
amené certains d’entre nous à se poser 
quelques questions : à quand une solution 
technique qui permettrait "d’éteindre la 
lumière publique" à un moment de la nuit 
où elle est la moins utile ? Les économies 
d’énergie dans la rue ne sont-elles pas 
aussi nécessaires que celles que nous fai-
sons dans nos maisons ? Une réflexion à 
"tamiser" encore longtemps et un sujet sur 
lequel, peut-être un jour, toute la lumière 
sera faite…

LE GRAND ANGLE "HORS LES MURS" 
À VOUREY
Dans le cadre de sa résidence et de la program-
mation "hors les murs" du Grand Angle, la 
Fabrique des Petites Utopies, compagnie gre-
nobloise, a planté son camion-théâtre au beau 
milieu du parc municipal du 11 au 16 octobre 
2011.
Trois représentations pour  
"Les enfants d’Icare"
Programmée trois fois au cours de cette 
semaine, la dernière création du metteur en 
scène Bruno Thircuir, "Les enfants d’Icare", 
a permis à 200 élèves des écoles primaires de 
Vourey et Tullins, puis à une centaine de per-
sonnes tout public, de pénétrer dans l’antre du 
camion-théâtre. Tous serrés les uns contre les 
autres, les spectateurs ont assisté à la naissance 
d’un enfant d’argile, dans un décor magique à 
la Méliès, une véritable caverne d’Ali Baba.
Cinq conteurs, à la fois magiciens, danseurs, 
(en)chanteurs et marionnettistes, ont fait vivre 
le buste de cet enfant, Icare d’aujourd’hui, qui 
rêve, espère et part appréhender le monde. 
Devenu adulte, sa vie est broyée par une so-
ciété où règne l’argent roi… Heureusement, 
comme la plupart des belles histoires, celle-ci 
se termine bien et raconte comment "l’ancien 
enfant" sera sauvé de cet engloutissement.
Une chose est sûre : en sortant du camion, les 

spectateurs chanceux semblaient avoir tous le 
même âge : celui de l’âme d’enfant retrouvée. 
Lecture d’un autre genre
Samedi soir, changement de décor et d’am-
biance. La même troupe, renforcée par des lec-
teurs amateurs locaux, a convié le spectateur 
à entrer dans son "Daeninckx café" : un lieu 
imaginaire fréquenté par des personnages ordi-
naires tout droit échappés des pages sombres 
d’une nouvelle de l’auteur Didier Daeninckx, 
invité d’honneur du festival "Livres à vous !".

Et l’année prochaine ?
Ce beau projet itinérant, initié et porté par le 
Grand Angle, le Pays Voironnais et la ville de 
Voiron afin de favoriser la diffusion artistique 
dans le Voironnais, a reçu le soutien du Conseil 
général et de la Région Rhône-Alpes. Etant 
donné son succès, l’expérience pourrait être 
reconduite l’année prochaine. Dans ce cas, la 
commune de Vourey ne demande qu’à être 
retenue à nouveau pour accueillir la si sympa-
thique « Fabrique des petites utopies ».
La venue du camion-théâtre à Vourey ne pou-
vait se faire sans la volonté de l’équipe muni-
cipale qui a pu compter sur l’appui technique 
et logistique des employés communaux et de 
l’association locale FADER.

Le camion-théâtre - Photo Fabienne Blachot Minassian

DU NOUVEAU AU 
RESTAURANT 
SCOLAIRE…
Pour palier au problème  
de nuisances sonores au restaurant 
scolaire lié à l’augmentation du 
nombre d’enfants, il a été décidé 
de mettre en place un deuxième 
service et de réorganiser le temps 
de pause de midi. 
Le projet présenté au personnel fin janvier 
s’articule autour des points suivants : 
Un premier groupe composé de petits et de 
grands (CE1) déjeunera de 11 h 35 à 12 h20 
avec trois dames de la cantine. Le second 
groupe déjeunera de 12 h 30 à 13 h  avec deux 
personnes pour encadrer et une troisième 
personne affectée à la cuisine. En dehors du 
temps de repas, les enfants pourront jouer 
dans la cour ou dans la salle de garderie, sous 
la responsabilité de leurs surveillantes.
Mélanger grands et petits permet de séparer 
les enfants agités.
 Une rotation du personnel d’encadrement 
est prévue pour minimiser l’effet d’accoutu-
mance. La réunion avec le personnel commu-
nal a permis d’affiner le projet et de peaufiner 
les derniers détails. La mise en place des deux 
services a débuté le lundi 30 janvier. 
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CONTRAT DE RIVIÈRES : ÇA AVANCE !
Un bureau provisoire pour l'élaboration de 
ce contrat a été mis en place. Le président 
est M. Eric Dedonder, adjoint à l’environ-
nement à Voiron. Les vice-présidents sont 
MM. Maurice Marron, président du syndi-
cat de la Fure, Dominique Parrel, président 
du syndicat de la Morge, Maurice Berthet, 
président du syndicat de l’Olon. Quatre 
délégués ont été désignés, dont M. Roland 
Grambin, pour représenter la CAPV.
La mission de ce bureau sera de suivre le 
dossier de candidature, depuis son élabo-
ration jusqu’à son acceptation. Suivra sa 
présentation à la région Rhône-Alpes et à 
l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée.
M. Guillaume Dessus, recruté en tant que 
chargé de mission pour deux ans, va devoir 

procéder à plusieurs études :
- une étude sur une programmation plurian-
nuelle de restauration et d’entretien des 
boisements des berges.
- une étude sur l’état initial de la qualité des 
eaux et des milieux.
- une étude sur un schéma de restauration 
et de gestion physique des cours d’eau.
Il devra également fournir une synthèse 
hydraulique et établir un programme d’ac-
tions et de gestion des risques.
Le coût total de ces études préalables 
est de 292 000 € HT, financées à 80 % par 
l’Agence de l’eau et le Conseil général. Les 
20 % restants sont à la charge de nos col-
lectivités. La participation du SIHO s’élève à 
19 891 € en 2012.

LES TRAVAUX SUR L’OLON
La loi sur l’eau et sur la pêche électrique 
rend les différentes autorisations admi-
nistratives très contraignantes. La pêche 
électrique notamment, obligatoire avant 
les travaux, a retardé le démarrage du 
chantier de trois semaines et a coûté la 
bagatelle de 7 000 € TTC, pour capturer 
en définitive une truite, quatre petites 
tanches et deux poissons-chats.
Les travaux n’ont donc commencé que le 
2 novembre 2011. Dans un premier temps, 
l’eau de l’Olon a été canalisée dans un 
tuyau de 400 millimètres de diamètre 
dans le but d’assécher l’ancienne rete-
nue.
Dans un deuxième temps, plusieurs cen-
taines de mètres cubes de vase ont été 
évacués et stockés dans un champ voisin 
pour être asséchés. Merci au passage à 
la famille Tirard-Collet, propriétaire de ce 
champ. La vase sera ensuite débarrassée 
et vidée en 
décharge.
La reprise 
du radier a 
révélé une 
bonne sur-
prise : en 
effet, tout 
l’ouvrage ini-
tial est d’une 
solidité remar-
quable, et per-
met ainsi une 
économie non 
n é g l i g e a b l e 
sur l’aména-
gement glo-
bal. Un tuyau 
a néanmoins 
été posé au 
fond de la 
retenue pour 

permettre sa vidange le cas échéant 
et une passe à poissons a été installée, 
comme demandée par la police de l’eau.
Alors que la météo de cet automne aurait 
pu favoriser l’avancement des travaux, le 
retard pris dès le départ n’a pu être rat-
trapé. Il reste donc à poser des barres de 
fer pour retenir les embâcles et à rétablir 
le droit d’eau de la scierie. Ces derniers 
travaux seront effectués en 2012, pen-
dant la période d’étiage.
En ce début d’année où le débit de l’Olon 
est à son maximum, l’écoulement de 
l’eau se fait comme prévu.
L’évolution du chantier est suivie chaque 
lundi matin par des élus et des membres 
de l’association des pêcheurs. Nous te-
nons à saluer la célérité de l’entreprise 
Salvi et la compétence de M. Bailly, direc-
teur du bureau d’études ERGH.

FIN DE LA PREMIÈRE 
TRANCHE  
DES TRAVAUX  
SUR LA RD 1092
Les derniers aménagements ont été termi-
nés avec :
- la pose de quilles fixes qui sécurisent le che-
minement piétonnier, 
- le traçage au sol jusqu’au centre du carre-
four, qui donne une bonne vision de la lar-
geur de chaque sens de circulation,
- la plantation des espaces verts et des 
arbres de part et d’autre de la RD, soulignant 
l’entrée de l’agglomération.
Vous souvenez-vous du grand nombre de fils 
électriques qui traversaient le paysage à cet 
endroit ? C’est impressionnant comme on 
oublie vite !

Changer...
Simple évidence pour les uns, nécessité 
stressante pour d’autres, mais certaine-
ment, changer fait partie intégrante de nos 
vies !
Notre vie change : comment faire face ?
La vie nous change (souvent à notre insu !)
Les autres tentent de nous changer (tou-
jours pour notre bien !)
Et nous ? Nous arrive-t-il de dire : "Je veux 
changer, je décide de changer !"

LES PETITES MATINÉES 
vous proposent de venir échanger sur le 

thème du "changement", 
samedi 31 mars  à 9 h 30, 

salle de la Galise Espace Jean-Roybon

Si vous avez l’habitude de venir, surtout ne 
changez rien.
Et si vous n’êtes jamais venu, vous pouvez 
peut être changer d’avis pour cette fois et 
nous rejoindre !
Les Petites Matinées sont un moment convi-
vial de partage en toute liberté d’expression.

Retenue des Terreaux - Photo mairie
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NOËL 2011 A L’ÉCOLE

Comme chaque année, les élèves de Vourey 
ont attendu avec impatience ce mois de dé-
cembre ! Au début du mois, les plus jeunes 
(de la maternelle au CE1, pour certains) ont 
eu le plaisir de recevoir la visite du Père 
Noël ! Ils ont pu lui remettre leur lettre et 
l’APEV en a profité pour faire des photos. 
C’est un souvenir inoubliable pour tous 
ces petits écoliers ! Durant ce mois de dé-
cembre, l’ensemble des élèves a également 
pris beaucoup de plaisir à faire un dessin 
pour les personnes âgées de la commune. 
Chaque année, les enfants apportent un 
grand soin à la préparation de cette carte 
de Noël, acte de solidarité entre les généra-
tions. Et leur plus grand plaisir est de rece-
voir en retour une petite carte de ces papis 

et mamies qu’ils ne connaissent pas… Trois-
mots suffisent à illuminer leur petite bouille 
et la déception se lit sur le visage de ceux 
qui ne reçoivent rien… Le dernier jour, les 
enfants ont été tout heureux de découvrir 
le très joli cadeau de la mairie de Vourey : 
une chaussette de Noël à accrocher dans le 
sapin et remplie de papillotes. Chacun a pu 
repartir à la maison avec son petit présent ! 
Ce dernier jour de classe réservait encore 
une surprise, après l’école. L’APEV a offert 
à tous une très jolie soirée à l’espace Jean-
Roybon : atelier de maquillage, contes de 
Noël, visite du grand bonhomme rouge et 
apéritif dinatoire… Tout était réuni pour 
que chacun passe un merveilleux moment !

Vivement le prochain Noël !

LES CHAMPIONS 
D’HYDROSPEED  

Antoine Blachot, Rémi Chavance (12 ans) et 
Oscar Boulet (8 ans) ont participé à la coupe 
de France de slalom d’hydrospeed qui s’est 
déroulée le lundi 31 octobre à Sault-Brénaz 
dans l’Ain. 
Ils ont très bien représenté leur club SAE 
(Sports Alpes Evasion), association de Vourey 
à l’ambiance familiale et amicale. Chantal Ten-
torini peut-être fière de ses petits stagiaires, 
ainsi que Christophe Boulet, Stéphane Bla-
chot et Philippe Laforme, respectivement 
président et chargés de la mission "jeunes" 
du club. Dans la catégorie benjamins, Rémi a 
terminé sur la première marche du podium 
et Antoine sixième, ce qui constitue une très 
belle performance pour leur première com-
pétition ! Oscar, quant à lui, s’est hissé à la 
deuxième place dans la catégorie poussins.
Cela fait 3 ans que ces graines de champions 
pratiquent ce sport, soit en rivière artificielle, 
soit en rivière naturelle. Et si les médailles 
étaient au rendez-vous, Antoine, Rémi et 
Oscar se sont fait avant tout plaisir lors de 
la compétition. Ils ont aussi donné envie à 
Arthur Blachot et Manon Chavance, leur petit 
frère et petite sœur, de pratiquer ce sport 
aquatique. 

SOS AMITIÉ ISÈRE CHERCHE DES BÉNÉVOLES 
SOS Amitié est une asso-
ciation d’aide aux per-
sonnes en difficultés. Elle 
permet à des gens seuls, 
au chômage, malades 
mentaux, désespérés, 
suicidaires, suicidants, 

etc., de se mettre en contact téléphonique 
avec un bénévole SOS Amitié qui va l’écou-
ter dans toutes les composantes de sa 
souffrance.
L’écoute est centrée sur la personne, elle 
est anonyme, sans jugement, sans conseil.
L’appelant peut aborder tous les sujets 
qu’il souhaite. C’est via cette parole sans 
contrainte qu’il va pouvoir imaginer ses 
pistes de solution, ou simplement déposer 
sa souffrance auprès de quelqu’un de bien-
veillant.
Le service SOS Amitié fonctionne 24 h/24 
pendant tous les jours de l’année, il est à la 
disposition de tout le monde, quel que soit 
son âge, sa religion, sa souffrance. Depuis
quelques temps un contact par courriel est 
également possible, pour les personnes 
plus attirées par ce moyen de communi-

cation : www.sos-amitie-internet.fr ou ap-
pel@sos-amitié.com 
SOS Amitié est une Association Loi 1901 de-
puis 1967, elle a été déclarée d’intérêt pu-
blic dès sa création. Sa présence nationale 
se traduit par une cinquantaine de postes, 
répartis sur l’ensemble du territoire. Fort 
d’environ 1 900 écoutants, elle reçoit 780 
000 appels par an. Le poste de Grenoble, 
et ses antennes de Voiron et Bourgoin-Jal-
lieu, regroupent environ 60 écoutants, qui 
traitent 18 000 appels par an.
Pour assurer notre présence téléphonique 
il est nécessaire que nous recrutions des 
bénévoles en permanence.
Venez nous rejoindre nombreux, vous inté-
grerez une équipe amicale et dynamique, 
et vous bénéficierez de la formation de 
base ainsi que de formations continues, 
applicables à l’écoute mais également dans 
votre vie personnelle.
Pour nous contacter :
SOS Amitié Isère BP351 38014 Grenoble 
Cedex
Mail : sosa.grenoble@wanadoo.fr
Tel : 06 08 90 16 34



10

Informations municipales

CONVENTION 
DE FOURRIÈRE
entre la Communauté  
d’Agglomération du Pays  
Voironnais et la Société Protectrice 
des Animaux Nord-Isère

Afin d’éviter le problème de la divagation des 
animaux sur la voie publique, et dans le souci 
d’assurer la protection et la défense des ani-
maux sur l’ensemble du territoire, la Commu-
nauté d’Agglomération du Pays Voironnais a 
passé une convention (pour le compte des 
34 communes) avec la SPA du Nord-Isère en 
février 2011. 

Cette convention stipule que la SPA du Nord-
Isère, sur appel des mairies, assure la cap-
ture, l’enlèvement et la prise en charge des 
animaux errants (principalement chiens et 
chats) ou trouvés morts sur la voie publique.

Elle propose également des services com-
plémentaires facturés à la commune, tous 
mentionnés dans la convention. A titre 
d’exemples : la prise en charge de caprins, 
ovins ou équidés divaguant sur la voie pu-
blique ; l’accueil pendant 15 jours des chiens 
et chats de personnes de la commune sans 
famille, hospitalisées, incarcérées ou expul-
sées ; la mise en place de campagne de sté-
rilisation de chats conformément à l’article 
L211-27 du Code Rural, etc.

La Communauté ayant choisi de signer une 
convention complète, le montant forfaitaire 
de l’indemnité fixée pour la réalisation de ces 
prestations s’élève à 0,31 € par an et par habi-
tant.
L’exécution des prestations de cette conven-
tion est active 7 j/7 et 24 h/24 sur simple appel 
de la mairie. 
Les administrés peuvent joindre aussi la SPA 
au 04 78 38 71 71 (de 8 h 30 à 18 h 30, du lundi 
au samedi)

BIENTÔT UNE NOUVELLE 
RUE À VOUREY…
Le conseil municipal a procédé à une séance de 
"remue-méninges" pour trouver un joli nom à 
la nouvelle voirie communale qui desservira le 
lotissement des Brosses. Après plusieurs propo-
sitions, il a été décidé que cette nouvelle voie 
s’appellerait "rue de la Mayette", pour mettre à 
l’honneur une des variétés de noix de l’appella-
tion contrôlée 
"Noix de Gre-
noble". La pré-
sence de nom-
breux noyers 
aux alentours 
n’est pas 
étrangère à ce 
choix ! 
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COMMUNIQUÉ DU 
GROUPEMENT DE 
LA GENDARMERIE 
DE L’ISÈRE
Suite à une recrudescence de cambriolages 
dans notre département, la gendarmerie 
vous donne quelques conseils.

Avoir les bons réflexes...
C’est d’abord se préserver !
Utiliser efficacement vos équipements de 
protection (verrouiller les portes, fermer les 
fenêtres, même pour une absence de courte 
durée).
Ne jamais laisser vos clés sous le paillasson, 
dans un pot de fleurs ou dans la boite aux 
lettres.
Placer en lieux sûrs et éloignés des accès vos 
bijoux, sacs à main et clés de voiture.
Ne pas conserver chez soi d’importantes 
sommes d’argent, même dans des "ca-
chettes introuvables".
En cas de longue absence, votre domicile doit 
paraître "habité" (ouverture/fermeture des 
volets, éclairages aléatoires, transfert des 
appels téléphoniques).

C’est appeler la gendarmerie ou le commis-
sariat de police
Composer le 17 ou le 112, que vous soyez té-
moin d’un fait suspect ou victime d’un cam-
briolage.
Dans le cadre des opérations "tranquillité va-
cances" organisées durant les vacances sco-
laires, signalez votre absence au commissa-
riat de police ou à la brigade de gendarmerie ; 
des patrouilles pour surveiller votre domicile 
seront programmées.

« Mc DAL, C'EST UN RÉGAL ! »
Petit coup d’pub dans nos lignes du bulle-
tin municipal pour Arnaud Chiaffi et Florian 
Ferraro, deux "enfants de Vourey" qui ont 
créé en novembre dernier "Mc DAL", snack 
ambulant. 
Tous les vendredis soir, sur la place de 
Vourey à partir de 18 heures et jusqu’à 
22 h 30, ils proposent leurs hamburgers mai-
son et vendent également des fromages 
de Savoie et d’Auvergne. "Tester Mc Dal, 
c’est l’adopter" disent certains convain-
cus. "L’autre Mc, celui que tout le 
monde connaît, n’a plus qu’à aller 
se rhabiller !" témoigne un grand 
amateur de hamburgers. 
Si vous ne connaissez pas "l’au-
thentique" ou le "suprême XL" 
ou le "montagnard" au reblo-
chon, ou si vous êtes plus "wrap" 
ou salade que burger, vendredi 
prochain, allez consulter la carte 

du Mc DAL. En plus vous serez accueilli 
par deux garçons bien sympathiques, très 
investis dans leur petite entreprise et sou-
cieux de la qualité de leurs produits.
Autre corde à leur arc, Arnaud et Florian, 
sur réservation viennent chez vous pour 
animer vos repas, vos soirées ou autre, 
tous les samedis et dimanches.
Mc DAL est sur facebook et joignable à 
l’adresse internet mcdal38@hotmail.fr ou 
par téléphone au 06 85 17 48 27

CIRCULAIRE DU 18 NOVEMBRE 2011 
RELATIVE À L’INTERDICTION DU BRÛLAGE 
À L’AIR LIBRE DES DÉCHETS VERTS
Le "Plan particules" qui découle du Gre-
nelle de l'environnement du 3 août 2009 
prévoit une large communication sur le 
brûlage à l'air libre des déchets verts. En 
voici les grandes lignes. 

Les déchets dits verts, éléments issus de 
la tonte de pelouses, de la taille de haies 
et d’arbustes, d’élagage, de débroussaille-
ment et autres pratiques similaires consti-
tuent des déchets quel qu’en soit le mode 
d’élimination ou de valorisation.
Le brûlage des déchets verts peut 
être à l’origine de troubles de voi-
sinages générés par les odeurs 
et la fumée, et nuit à l’environne-
ment et à la santé. Il peut être éga-
lement la cause de la propagation 
d’incendie.
Plus spécifiquement, le brûlage 
à l’air libre est source d’émission 
importante de substances pol-
luantes, des gaz et particules dont 
la concentration dans l’air doit 
rester conforme aux normes de la direc-
tive 2008/50/CE concernant la qualité de 
l’air ambiant. La combustion de biomasse 
peut représenter une source prépondé-

rante dans les niveaux de pollution. Le brû-
lage des déchets verts est une combustion 
peu performante, et émet des imbrûlés en 
particulier si les végétaux sont humides. 
Les particules véhiculent des composés 
cancérigènes comme les hydrocarbures 
aromatiques polycyclique (HAP), dioxines 
et furanes. En outre, la toxicité des subs-
tances émises peut être accrue quand 
sont associés d’autres déchets comme par 
exemple des plastiques ou des bois traités. 
Il convient de rappeler le principe général 

d’ interdiction 
de brûlage de 
tels déchets. 
Des solutions 
existent : elles 
passent par la 
valorisation sur 
place comme 
le paillage et le 
c o m p o s t a g e , 
ou bien par la 
gestion collec-

tive des ces déchets. 
Des dérogations peuvent être accordées 
aux agriculteurs par la préfecture, pour des 
motifs agronomiques et sanitaires.

NOUVELLES FENÊTRES 
POUR LA CURE
Par souci d’économie de chauffage, les me-
nuiseries de quatre fenêtres et d’une porte-
fenêtre de la cure ont été remplacées. 
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CLUB RETRAITE HEUREUSE
Depuis le début de l’année, notre club a 
déjà vécu deux évènements importants : la 
dégustation de la galette des rois le jeudi 5 
janvier et notre assemblée générale le jeudi 
2 février. Maintenant le club se prépare 
pour les activités qui vont se dérouler au 
cours de ce premier  trimestre.

Concours de belote
Tout public
Les plus mauvais jours de l’hiver passés, nos 
amateurs de belote éprouvent le besoin 
de se déplacer pour se mesurer dans des 
joutes cordiales, telles que celles offertes 
par le club dans le cadre de l‘espace Jean-
Roybon, le samedi 11 février.
Les inscriptions seront prises sur place de 
13 h 30 à 14 h pour un début de concours à 
14 h 15, avec quatre parties en doublettes 
et un classement par addition de points. Le 
club fait un très gros effort pour doter ce 
concours avec des lots très attractifs à base 
de produits alimentaires, dont la valeur 
décroissante est déterminée par le classe-
ment. Même les moins chanceux reparti-
ront avec un lot de consolation.
Cet  après-midi de divertissement ren-
contre un grand succès auprès des ama-
teurs de la région (62 doublettes au dernier 
concours 2010). Dans une ambiance cha-
leureuse, vous pouvez passer un moment 
de jeux très agréable avec la possibilité 
de se retrouver à la buvette pour le verre 
de l’amitié et de déguster une pâtisserie. 
Joueurs de Vourey, venez défendre les cou-
leurs de notre village !

Vente de diots
Afin de subventionner ses activités sociales, 
le club organise quelques manifestations à 
but lucratif et notre vente de diots  rentre 
dans cette catégorie.
Au cours de la matinée du dimanche 11 
mars, vous trouverez à la vente, à l’espace 
Jean-Roybon, de 9 h à 12 h, des barquettes 
plastiques thermo-scellées de 5 diots, 
des caillettes vendues à l’unité et des bar-
quettes fermées de 500 g de tripes.
Tous ces produits, de fabrication artisanale 
soignée, sont prêts pour la consommation 
et, si vous voulez avoir l’assurance d’en 
disposer ce jour-là, nous vous conseillons 
d’utiliser les bons de réservation distribués 
en temps voulu dans les boîtes aux lettres. 
Avec le verre de l’amitié à la buvette, vous 
pourrez déguster les diots et acheter en 
toute connaissance de cause !
N’oubliez pas cette date et votre réserva-
tion.

Banquet annuel
Quand on peut partager un moment de 
détente et d’amitié, tout en satisfaisant au 
plaisir des papilles, il ne faut pas s’en priver 
et c’est ce que feront nos adhérents le jeu-
di 22 mars à la salle du club, avec un repas 
servi par un traiteur local. Rendez-vous à 
12 h ce jour-là.

Gymnastique douce
Dans le cadre du club, l’activité gymnas-
tique douce apporte tous ses bienfaits à 
huit adhérents, qui se réunissent chaque 
vendredi, hors congés scolaires, de 14 h 45 
à 15 h 45, à la salle de l’Olon, sous les direc-
tives de Mme Prost-Meyer, professeur di-
plômé de l’ASTA. Si vous souhaitez prendre 
soin de votre corps et de votre esprit, ve-
nez rejoindre cette sympathique équipe, 
trois places sont disponibles. Vous pouvez 
bénéficier de plusieurs séances d’essai.

Informatique
Après une interruption de fin d’année 
2010, la formation informatique a repris 
son cours depuis le 10 janvier. Toujours au 
programme, le traitement de texte, les ta-
bleurs, le traitement et la gestion des pho-
tos, la sécurité sur Internet, etc.
Deux équipes de trois ou quatre personnes 
travaillent sur ordinateur le mardi et le ven-
dredi de 14 h 30 à 16 h 30, au rythme de 
chacun, afin d’assimiler les connaissances 
de base pour exploiter les principales fonc-
tionnalités des ordinateurs. Formation ré-
servée aux adhérents du club.

Le Club Retraite Heureuse vous présente 
ses meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année

APRÈS L’ÉCOLE 
EN CHIFFRES
L’Association Après l’école propose chaque 
semaine du soutien scolaire à des primaires, 
collégiens et lycéens.

Sa composition 
12 intervenants dont 7 en primaire, 5 en col-
lège et lycée.
6 élèves du primaire bénéficient, durant 
toute l’année scolaire, d’une heure privilé-
giée en individuel, chaque lundi de 17 à 18 h et 
en lien étroit avec les enseignantes.
2 collégiens viennent régulièrement le mer-
credi à 17 h 45.
7 lycéens, ou plutôt lycéennes cette année (1 
seconde, 1 première S et 5 terminales ES) 
sont assidues le mercredi de 17 h 45 à 19 h 30.

Formation des intervenants 
Année 2010 - 2011 : 5 intervenantes ont suivi 
une formation avec le Pays Voironnais (2 
jours en semaine ou 3 samedis matin)
Pour l’année 2011 - 2012 : 4 intervenantes sont 
inscrites pour des formations.

Lieu et contact
Salle des associations de Vourey
Catherine Blanc :  04 76 07 89 05 
Annette Laforme : 04 76 07 70 88
C’est une équipe dynamique qui travaille 
dans un climat d’entraide, de confiance, de 
respect mutuel, et vous accueille le mercredi 
soir à partir de 17 h 45, soit en qualité d’inter-
venant, soit en tant qu’élève. Venez nous ren-
contrer.
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En préambule, tous nos vœux de bonheur et 
de joie pour cette année 2012.
Que 2012 soit pour vous tous une année 
douce et teintée de bonheur auprès de tous 
ceux que vous portez dans votre cœur !

Pour notre association, 2011 aura représenté 
l’année de réalisation de notre livre « Vourey, 
son passé en images ». Plus de 400 exem-
plaires vendus à ce jour et de nombreux 
retours positifs de la part des lecteurs. Ceci 
nous a fait très plaisir car notre livre est un 
travail qui représente de nombreuses années 
de collecte et de classement tant pour les 
cartes postales anciennes que pour les pho-
tographies inédites que le livre comporte.
Si certaines personnes sont intéressées par 
l’acquisition de ce livre, qu’elles fassent vite 
car notre stock se réduit de jour en jour !
Vous pouvez le commander en contactant le 
06 38 81 51 92 ou par mail : 
info@les-compagnons-de-volvredo.com.
Prix de vente : 27 €
Nous tenons à remercier toutes les per-
sonnes qui, par leur achat, nous permettent  
de continuer les chantiers de restauration 
visant notre petit patrimoine local.
Cette année, au mois de juin, la "Route his-
torique" reprendra du service. Cette balade 
pédestre emmènera tous ceux intéressés, 
qui s’inscriront à ce voyage fort sympathique 
dans l’histoire de notre village.
Vous en serez, bien entendu, informé à 
temps venu, par la Lettre Internet de Vourey.
fr, toujours disponible mensuellement et gra-
tuitement, en s’inscrivant par un petit mail à 
info@les-compagnons-de-volvredo.com

Enfin, nous sommes heureux de vous pré-
senter la mascotte des Compagnons de Vol-
vredo. Il nous accompagnera désormais dans 
toute notre communication écrite. 

Nous faisons appel à votre imagination pour 
lui trouver un joli nom. Vous pouvez déposer 
vos suggestions sur :
info@les-compagnons-
de-volvredo.com ou dans 
la BàL de l’un des Com-
pagnons, Lucien Jacque-
mier, Jean-Luc Fornoni ou 
Pascal Frêne jusqu’au 29 
février. L’auteur du nom 
retenu gagnera un livre 
«Vourey, son passé en 
images» dédicacé !

Historiquement vôtre…
Les  
Compagnons de Volvredo

Cette année, les amicales des "Donneurs de 
sang du Ri d’Olon" et des sapeurs-pompiers 
de Vourey s’unissent pour organiser le tra-
ditionnel loto familial du don du sang, qui 
aura lieu à l’espace Jean-Roybon à partir de 
18 h, le samedi 28 avril.

De nombreux lots de valeur, dont un écran 
plat 107 cm offert par AlpRénov (Charly 
Virone) et Isère Méca (Jacky Renard), assu-
reront la réussite de ce loto, dont les béné-
fices permettront aux deux associations de 
financer leurs diverses actions mais égale-
ment d’aider Locomotive, association pour 
les familles et les enfants atteints de leucé-
mie et de cancer au CHU de Grenoble. Nous 
lançons, par le biais de ce numéro, un appel 
aux dons mais aussi aux lots, pour que la 
contribution de chacun à cet élan de soli-
darité contribue également à la réussite de 
cette manifestation. Ce loto, soutenu par 
les artisans, commerçants, agriculteurs, 
entrepreneurs, associations et particuliers 

de Vourey et des environs, est un véritable 
succès et montre que notre village sait se 
mobiliser et s’entraider. L’an dernier, grâce 
au loto, l’association des Donneurs de sang 
du Ri D’olon, a remis un chèque de 600 € à 
Locomotive et a permis d’améliorer l’ordi-
naire de ses collectes (barbecues, galettes 
des rois...) Le bureau des Donneurs de sang 
du Ri d’Olon remercie encore toutes les 
personnes qui ont soutenu son action en 
2011 et vous présente ses meilleurs vœux 
de santé pour 2012.

Les prochaines dates à retenir 
- Lundi 14 mai : collecte à l’espace Jean-Roy-
bon à partir de 17 h 00
- Samedi 2 juin : pièce de théâtre, à l’espace 
Jean-Roybon, par la troupe du "Théâtre 
de l’arc-en-ciel" en partenariat avec le don 
du sang (nous remercions le Club Retraite 
Heureuse de nous avoir cédé le gymnase 
le samedi et nous leur souhaitons une 
bonne vente pour le dimanche 3 juin).

Les deux amicales unies pour préparer le loto !
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LES MISS 
PINTADES
Pari réussi 
pour la bourse 
aux jouets !

A la recherche d’un article précis, à l’affût 
de la bonne affaire ou juste par envie de ba-
guenauder, nous avons rencontré un public 
nombreux et satisfait de trouver cette nou-
velle manifestation à Vourey. Effectivement, 
parents, enfants ou grands-parents se sont 
réunis à la bourse aux jouets, livres et maté-
riel de sport du 27 novembre dernier, que 
ce soit en tant qu’exposants ou visiteurs, et 
tous avaient l’air d’y trouver leur compte. 
C’est donc confiantes, que pour répondre à la 
demande de plusieurs exposants et visiteurs, 
nous vous donnons rendez-vous à la fin de 
cette nouvelle année. 
Donnons une deuxième vie 
à nos objets
Une bourse est en effet un excellent moyen 
de réutiliser des articles de consommation 
courante dans une démarche qui n’est pas 
étrangère au développement durable ; d’of-
frir un second souffle à certains de nos biens 
que l’on entasse trop facilement. C’est aussi 
une excellente occasion de faire le point, 
avec nos enfants notamment, sur ce qu’ils 
possèdent et de poser des mots sur le thème 
de la surconsommation. 
Les Miss Pintades en question...
Les questions ont été nombreuses aussi sur 
notre groupe et sur notre volonté de mettre 
en place ce type de manifestation. Sur sa mis-
sion, pour le village, pour nous… En ce qui 
concerne l’utilité… le nombre de visiteurs 
parle de lui-même. Quant à l’aboutissement 
pour notre association, je dirais que cette 
journée n’a été possible que grâce à l’éner-
gie et l’implication financière déployée par 
l’ensemble des personnes qui fonde cette 
association, et seulement de cette manière. 
Les Miss Pintades sont une entité propre qui 
n’est rattachée à aucune autre association, 
quoiqu’on en dise.
J’invite les plus curieux à aller voir en détail 
sur notre site, la rubrique "Qui sommes-
nous ?". Vous y trouverez le fondement des 
Miss Pintades et notre état d’esprit.
https://sites.google.com/site/pintades-
vourey/notre-association 
Pour finir il va de soi que je me dois, au nom 
du groupe, de vous présenter mes vœux…
Pas facile d’être originale... mais après tout, 
est-ce nécessaire ?
Je vous souhaite juste une très belle année 
2012. Qu'elle vous apporte une multitude de 
petits bonheurs… le reste, la vie de tous les 
jours s’en charge.

En 2012, fais-bien ce que tu v(o)eux !
Alexia Coing-Belley, présidente

L’association Fader vous souhaite, une ex-
cellente année 2012, remplie de joie et de 
musique ! A n’en pas douter, 2012 sera riche 
en évènements et en émotions partagées. 
Au programme des soirées "Entre-deux", 
de la chanson française, de la musique ir-
landaise et un hommage aux légendes de 
la soul music ! Voyez toute la richesse de ce 
programme :

Samedi 4 février à  
l’Espace Jean-Roybon,  
"Ce soir je vous chanterai…»
Une soirée pour (re)découvrir les plus 
grands textes de la chanson française avec 
un trio de talent composé de Pascal Perrier 
(piano et chant), Gil Lachenal (contrebasse) 
et Florent Diara (percussions).
De Gainsbourg à Higelin, de Brel à Cabrel, 
de Nougaro à Fugain, d’Aznavour à Jonasz, 
de Brassens à Renaud, de Piaf à Sanson 
venez fredonner en famille ou entre amis 
ces airs que l’on a tous entendu un jour. 
Répertoire coup de cœur de notre trio de 
passionnés, retrouvons avec nostalgie ces 
petites et grandes histoires écrites par plu-
sieurs générations d’auteurs-compositeurs 
inoubliables. Autour d’un verre et d’un pia-
no, dégustez sans modération 
le répertoire de ces grands ar-
tistes de la chanson française. 

Samedi 10 mars 2012,  
Espace Jean-Roybon,  
"Musique irlandaise"
Fête religieuse associée à Saint 
Patrick, le 17 mars est devenu, 
au fil des années, le symbole 
d’une culture qui dépasse lar-
gement ses frontières d’ori-
gine.
Ce jour-là, dans le monde en-
tier, les quartiers et les pubs se 
parent de vert et retentissent 
d’une musique parfois entraî-
nante, parfois nostalgique, 
jusqu’au bout de la nuit. Il est 
question de voyages, de ma-
rins, de la vie d’autrefois et des 
jolies filles aux yeux verts… 
on chante le "vieux pays" 
avec ses joies et ses peines…  
Le groupe KEW, habitué des 
pubs de la région, aux sons 
des guitares, des violons et du 
bodhran, nous entraîne dans 
un périple unique comme si, 
après un long voyage, on ren-
trait chez nous !  

Samedi 12 mai 2012, Espace 
Jean-Roybon, "Diggin’ you" 
Une voix et une guitare pour rendre hom-
mage aux légendes de la soul music... Auré-
lie Voto-Dabré, talentueuse chanteuse et 
son complice le guitariste Dan Dumon nous 
invitent à partager leur amour de cette 
musique si particulière. D’inspiration popu-
laire afro-américaine, la soul music envoute 
et ne laisse personne indifférent. Aurélie et 
Dan puisent leur inspiration au cœur du stu-
dio de la Motown à Detroit, fréquenté au-
trefois par Stevie Wonder, Mickael Jackson 
ou Johnny Hathaway, mais aussi dans le 
répertoire de chansons en français de cer-
tains de leurs amis compositeurs, tels que 
Guillaume Poncelet et Freddy (Ben l’Oncle 
Soul). Laissez-vous guider sur les traces de 
la «musique de l’âme»…

Ce programme vous séduit ? 
Réservez vos places au 06.75.46.79.86 ou 
par mail : contact.entredeux@gmail.com 
ou www.soireesentredeux.fr 
en indiquant bien vos nom, prénom et 
nombre de places souhaité. 
Entrée : 8 €
5 € pour les enfant - de 12 ans

Musicalement,
L’équipe FADER 



Associations

19

La bourse aux livres de l’APEV 
du 5 novembre 2011 : 
un grand merci aux habitants 
de Vourey !

Un grand merci à tous les 
habitants de Vourey qui 
ont fait don d’un nombre 
incroyable de livres à 
l’Association des Parents 
d’Elèves de Vourey.
Grâce à tous ces livres 
récupérés, les parents 

bénévoles de cette association ont pu orga-
niser une belle bourse aux livres. Les béné-
fices ainsi récoltés vont permettre à toutes 
les classes de l’école de Vourey (maternelle 
et primaire) de participer à la 23e édition du 
"Prix Les Incorruptibles", premier prix de 
littérature jeunesse décerné par les jeunes 
lecteurs.
Le "Prix des Incorruptibles" est un concours 
de littérature qui consiste à lire un certain 
nombre de livres sélectionnés afin d’en élire 
le meilleur. Après la lecture-plaisir, il faudra 
défendre son livre préféré car à la fin, il n’en 
restera plus qu’un, pour qui la classe devra 
voter... Imaginez les discussions passionnées 
avant que tous soient (à peu près) d’accord !

Voici les dates des prochaines 
manifestations de l’APEV

Vendredi 10 février : carnaval
Dimanche 6 mai  : marché aux fleurs, avec la 
présence des Jardiniers de France
Vendredi 29 juin : fête de l’école
Les bénéfices de ces manifestations sont 
destinés à l’école de Vourey : ils permettront 
de financer des sorties extrascolaires et des 
activités à l’intention de tous les enfants de 
maternelle et de primaire.
Pour rappel, l’APEV est une association de 
loi 1901 à but non lucratif qui permet de se 
rassembler, de se rencontrer, de se mobi-
liser pour permettre de récolter des fonds 
pour offrir à tous les enfants des activités 
supplémentaires que l’école seule ne pour-
rait financer. Nous remercions vivement tous 
les parents qui se mobilisent bénévolement 
selon leur disponibilité : un peu de temps, un 
peu d’énergie, un gâteau, etc. et apportent 
à chaque fois beaucoup de bonne humeur… 
Cet élan de bonne volonté et de générosité 
permet ainsi que l’association soit toujours 
active. Nous accueillons avec joie les nou-
veaux parents qui voudraient s’associer à 
notre équipe.

Venez retrouver toutes ces informations (et 
bien d’autres !) sur notre site internet www.
apev-vourey.org.

VIE DE L’EGLISE SAINT-MARTIN 
Veillée de Noël
Depuis plusieurs années, le relais de Vourey 
prépare une messe pour la nuit de Noël. 
En 2011, la tradition a été respectée et une 
messe de minuit a été célébrée dans notre 
vieille église. 
La cérémonie a été présidée par le père 
Emmanuel Decaux, nouveau prêtre modé-
rateur de notre paroisse Saint-Thomas-
de-Rochebrune, entouré par le diacre 
Henri De Menou, ainsi que Benjamin,  
séminariste. Les enfants du catéchisme 
et leurs animateurs ont illustré le récit de 
l’Evangile par de petites scènes (crèche 
vivante), la chorale était conduite de main 
de maître par Jean-Claude de Voreppe. 
La nombreuse assemblée - l’église était 
pleine pour l’occasion - était très re-
cueillie, et a manifesté sa joie par des 
applaudissements à la fin de la messe, 
ce qui n’est pas courant dans une église ! 
Tout le monde s’est retrouvé sur le par-
vis autour d’un vin chaud, très bien 
venu, compte tenu de la température ! 
Que les parents se rassurent, les 
enfants avaient des jus de fruits… 
 Dimanche 15 janvier : le père Gérard Dye 

a célébré sa 
dernière messe 
à Vourey. 
En effet, il a 
été nommé 
prêtre coopé-
rateur dans 
la paroisse 
de Saint-Ro-
mans-sur-Isère. 
Nous lui souhaitons beaucoup de satis-
factions dans sa nouvelle mission, mais 
nous sommes nombreux à regretter son 
dynamisme et son sourire communicatif. 
Dimanche 5 février : à Moirans, notre 
évêque, Monseigneur Guy de Kerimel, 
intronisera le père Emmanuel Decaux, 
comme prêtre modérateur de la paroisse  
Saint-Thomas. 
Le père Decaux réside à Voreppe, où il est 
assisté par le diacre Henri de Menou et par 
un séminariste. Dans quelques mois, Henri 
recevra la prêtrise et sera vraisemblable-
ment nommé dans une autre paroisse.

LE RELAIS DE VOUREY 

La crèche vivante des enfants du cathéchisme
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LES JARDINIERS 
DE FRANCE
Activités du premier trimestre 2012
Vendredi 10 février 14 h 30
Visite guidée de la plate-forme de compos-
tage de La Buisse 
Départ en covoiturage de la place de Vourey.
Samedi 18 février à 14 h 00
Salle de l’Olon à Vourey
Remise des graines aux adhérent. M. Bouil-
let de Tullins sera là pour nous présenter sa 
culture de safran. Vente de bulbes et de sa-
fran sur place.
Samedi 3 mars à 14 h 30
Cours de greffage de pommier et cerisier 
chez Robert Lions. Intervenant : M. Claude 
Rosset, professeur d’arboriculture.
Samedi 10 mars à 14 h 00
"Je commence mon jardin" questions/ré-
ponses. Salle de la Sure à coté de l’église à 
Coublevie. Intervenant : Robert Lions, expert.  
Samedi 31 mars et  dimanche 1er avril
Fête  des plantes à Réaumont. Cours de cui-
sine bio avec M. Bachir, chef cuisinier bio.
Mardi 3 avril 
Maison des associations à Voiron. Conférence 
à 20 h 00. Association "Les Filles de Simone" :
Se ressourcer au jardin. Entraide et participa-
tion de chacun.  Intervenant : Robert Lions.  

Des changements 
aux Jardiniers de France…
Depuis le mois de juin 2011, Rustica n’a pas souhaité 
renouveler son partenariat avec l’association Jar-
diniers de France, d’où de très grosses difficultés 
financières pour continuer à assurer tous les ser-
vices en cours. Le siège, à Valenciennes, employait 
une vingtaine de salariés. Le conseil d’administration 
a dû remodeler le bureau : des départs en préretraite 
et quatre licenciements. Le bureau actuel nous a 
conseillé de former dans nos secteurs une associa-
tion locale pour pouvoir continuer à apporter notre 
aide et nos conseils à nos adhérents. Suite à cette 
demande, plusieurs correspondants ont donné leur 
démission. Une équipe d’amis m’ont dit : "Robert, on 
continue ensemble !"  
Nous avons donc constitué une association qui se 
nomme : "Astuces et conseils jardin naturel" qui 
reste sous l’égide des Jardiniers de France.
La première démarche : continuer avec les adhérents 
locaux et accueillir les nouveaux adhérents des alen-
tours de Vourey pour poursuivre des activités com-
munes et réaliser des essais de produits naturels. 
Nous pourrons, à la demande des communes, des 
écoles et des associations, créer des ateliers divers. 
Il me serait agréable d’avoir encore une ou deux 
personnes de Vourey pour former le bureau. Nous 
sommes déjà trois passionnés du village !
Les volontaires peuvent être débutants en jardinage 
mais doivent se montrer motivés !
Pour tous renseignements contacter Robert 
Lions :  09.64.19.67.72    

PETIT MOT DE L’AMICALE 
DES SAPEURS-POMPIERS DE VOUREY
Je vous remercie tous pour votre ac-
cueil chaleureux et votre participation 
à nos tournées de calendriers qui ont 
commencé le 1er novembre dernier. 
Notre 25e salon des antiquaires, des 12 et 13 
novembre, bien qu’écourté d’une journée 
par rapport à 2010, s’est bien déroulé et a 
réuni presque autant de passionnés que 
l’année précédente. Il sera certainement 
reconduit en 2012. Nous n’avons pas oublié 
nos anciens qui nous ont chaleureusement 
accueillis lors de la distribution de leur tra-
ditionnel colis de fin d’année. Nos spor-
tifs, eux, ont reçu un beau survêtement 
ainsi qu’un tee-shirt. Nous avons participé 
toute l’année aux repas des différentes for-

mations et manœuvres de nos pompiers. 
Notre goûter de Noël, le dimanche 11 dé-
cembre, avec la venue du Père Noël dans 
un camion de pompiers, a émerveillé les en-
fants qui, pour les plus téméraires, ont été 
pris en photo sur ses genoux. Notre tradi-
tionnelle Sainte-Barbe a eu lieu le 28 janvier. 
Cela a été l’occasion idéale pour la remise 
des diplômes et des grades. Voilà résumée 
cette fin d’année 2011 et le tout début 2012. 
Au nom de tous les sapeurs-pompiers de 
Vourey, je vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2012, pleine de joies et de 
bonne humeur !

La présidente Alexandra Louis

Le Père Noël à la caserne

Le comité des Fêtes 
vous souhaite à 
tous une belle et 
heureuse année 
2012 !
Nous vous avons 
proposé un mar-
ché de Noël le 4 

décembre dernier à l’espace Jean-Roybon. 
Plus de 60 exposants et plus de 1 000 visi-
teurs… une très belle réussite !
Pour cette occasion, nous voudrions re-
mercier toutes les personnes qui nous ont 
aidés à organiser cette journée. Nous ne 
pouvons toutes les nom-
mer individuellement, car 
la liste serait trop longue, 
mais les membres du co-
mité des Fêtes de Vourey 
adressent un grand merci 
aux Voureysiens, à la mai-
rie, ainsi qu’aux nombreux 
exposants.
Et nous tirons un grand 
coup de chapeau à Olivier 
Blanc pour sa bonne soupe 
qui a ravi les papilles de plus 
de 100 personnes le soir du 
marché !

Nous vous donnons rendez-vous fin 2012 
pour un nouveau marché de Noël, avec en-
core plus de choses et peut-être une belle 
surprise ! Nous avons toute une année pour 
vous la préparer… alors il vous faut vous 
montrer patients ! 

En attendant, nous vous proposons un 
autre registre pour la suite de notre pro-
gramme 2012.
Samedi 24 mars : soirée Gospel avec le 
Messengers Gospel Choir (Gospel Grenoble 
Singers), nouveau récital toujours orches-
tré par Emmanuel Djob.

 Billet d’entrée : 12 € 
Gratuit pour les enfants de - 12 
ans accompagnés
Vente des tickets à partir du 
15 janvier.
Possibilité de réservation
ou renseignements 
au 06.87.28.25.47 ou 
06.37.15.36.99
ou email arnaudaur@orange.
fr
Nous serons sur le marché les 
dimanches 4, 11 et 18 mars.

La bonne soupe 
de Maître Olivier
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DE NOMBREUX SPORTS 
À LA PORTÉE DE TOUS, 
N’ATTENDEZ PLUS !

Bonne année à tous les amoureux des 
sports de pleine nature et de montagne. 
L’hiver est enfin arrivé, le ballet de nos acti-
vités axées neige a débuté et se poursuit 
avec un grand plaisir. Profitez des paysages 
fabuleux et de cette nature merveilleuse. 
Notre club Sports Alpes Evasion est là pour 
vous et pour tous les niveaux de pratique…  
Plus d’excuses, rejoignez-nous !!!
Nous proposons un certain nombre de sor-
ties : raquettes à neige, ski de fond / ska-
ting, ski de randonnée ou ski de piste, trails 
et raids nature hivernale.
En parallèle, nous maintenons nos entraî-
nements périodiques suivants :
- natation le mardi soir à la piscine du cam-
pus de Saint-Martin-d’Hères,
- badminton le jeudi soir (20 h à 21 h 30) au 
gymnase de Vourey,
- activités jeunes (8 – 16 ans) multi-sports le 
vendredi de 16 h 45 à 18 h au gymnase de 
Vourey ou le mercredi de 15 h 30 à 17 h 30,
- escalade pour jeunes et adultes sur mur 
artificiel à Saint-Etienne-de-Crossey (débu-
tants, confirmés) le vendredi soir,
- tennis et sports de balle/ballon au gym-
nase de Chirens le lundi de 16 h 45 à 18 h.
Dès l’hiver terminé, nos activités de prin-
temps se poursuivent ou reprennent : VTT, 
escalade (adultes et jeunes), canyoning 
et nage en eau vive, trails et raids nature, 
randonnée pédestre, marche ou course 

d’orientation. Des sorties en ½ journée, à la 
journée ou en week-end, il y en a pour tout 
le monde. Bien entendu, nos activités bad-
minton, rollers, tir à l’arc, natation et bien 
d’autres encore, se poursuivent aussi.
Une école aventure (axée sur les terrains 
enneigés, les sentiers en montagne et en 
forêt et le milieu aquatique) vient d’être 
créée. Elle est réservée aux jeunes pra-
tiquants. Nous comptons sur eux pour 
approfondir leurs connaissances et leurs 
compétences dans ces différents milieux 
tout au long de l’année.
En attendant les beaux jours, voilà 
quelques exemples de sorties hivernales 
programmées : 
25-02-2012 : ski de randonnée
17-03-2012 : week-end neige en famille
En week-end le samedi et/ou dimanche ma-
tin, du skating sur le plateau du Vercors ou 
à La Féclaz sur sollicitation.
Pour information, il y a toujours possibi-
lité de s’inscrire en cours d’année à nos 
diverses activités. Vous serez tous les bien-
venus. 
Pour tous renseignements, merci de nous 
contacter : infos@sportsalpesevasion.com   
http://www.sportsalpesevasion.com
Président club SPORTS ALPES EVASION : 
Christophe Boulet 06 74 97 74 68 
Chargés de mission jeunes : 
Philippe Laforme 06 75 65 34 22 et Sté-
phane Blachot 06 30 18 50 38
Chargé de mission badminton : 
Vincent Morice 06 47 23 90 01

AMIS 
PÊCHEURS
Nous profitons de 
cet article pour vous 
présenter tous nos 
meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année 2012.
Bonne santé à tous avant tout, et bonne sai-
son de pêche.
Les nouveaux permis de pêche sont arrivés.
Vous les trouverez à la vente auprès de :
- M. Videlier Bruno : 04.76.07.04.94, 
au 105, chemin de Suzet 
M. Gauthier Jean : 04.76.07.20.66,
au 165, route de Sanissard 
Mme Penon Marie-Christine : 04.76.07.21.05, 
au 535, route des Rivoires 
Notre assemblée générale aura lieu le di-
manche 26 février à 10 h 00 à la salle des 
associations, avec une permanence de vente 
de permis à 9 h 00.
Une autre permanence se tiendra dans cette 
même salle le dimanche 4 mars de 10 h 00 à 
12 h 00.
Petit rappel : L’ouverture de la pêche à la 
truite est fixée le samedi 10 mars.
Nous vous souhaitons à tous une bonne sai-
son de pêche. A très bientôt.

Le bureau de la GAULE VOUREYSIENNE

DANSE
Bonne et heu-
reuse année à tous. 
Qu’elle vous ap-
porte joie, force et 
sérénité.
Nous allons nous 
dépenser après ces fêtes et continuer nos ef-
forts. Les enfants vont commencer à prépa-
rer leur spectacle de fin d’année, qui aura lieu 
le vendredi 8 juin à l’espace Jean-Roybon.
Merci pour la bonne humeur de chacun !
Motivez les troupes pour la rentrée pro-
chaine… plus on est de fous, plus on rit !

Nathalie Bizel-Quillaz
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Les membres du bureau vous souhaitent une 
bonne et heureuse année 2012. 
A n’en pas douter, cette année sera placée 
sous le signe de la stabilité pour notre club, 
qui a connu en 2011 un tournant majeur avec 
l’arrivée de nouveaux bénévoles, dont le but 
est de faire perdurer l’école de tennis au sein 
de notre village. 
Souhaitons-leur bon courage et une longue 
vie à notre club.

Focus sur le mini-tennis

39 enfants/ados sont inscrits cette année 
à l’école de tennis. 1/3 d’entre eux, soit 13 
nés en 2004-2005, débutent dans l’activité 
de mini-tennis ou l’ont déjà pratiquée pen-
dant un an.

Les principes d’entraî-
nement du mini-tennis 
sont de :
- faire découvrir le ten-
nis à l’enfant,
- le conduire à la réali-
sation d’échanges et de 
points sur un terrain de 
12 x 6 m avec des balles 
en mousse,
- le préparer au cycle 
d’initiation,
- développer ses qua-
lités de coordination 
et ses aptitudes spéci-
fiques au tennis. 
Ils apprennent à jouer "comme les
grands" sur les courts extérieurs (ou dans 
le gymnase en fonction de la météo), en 
2 groupes : l’un de 7 enfants, les mardis 
après l’école et l’autre de 6 enfants les 
mercredis matin.
Pour ceux qui le désirent, nos petits jeunes 
nés en 2004 pourront même déjà débuter 
la compétition pendant les vacances de 
février, en allant jouer quelques matchs à 
Grenoble !

Autre âge, autre formule 
Pour les adultes qui n’auraient pas appris en-
fant, ou qui voudraient s’y remettre, pour dé-
buter/se perfectionner… le Tennis Groupe de 
Vourey  propose une formule de 8 séances, 
réparties entre avril et juin ; l’occasion d’ap-
prendre ou de réapprendre les bons gestes 
avec Régis De Marco, professeur diplômé 
d’Etat. 
N’hésitez pas à visiter notre site :
www.tgvourey.com 

VOUREY SPORTS
Tous les membres de Vourey Sports vous 
souhaitent une belle et heureuse année 
2012. Qu’elle soit synonyme, pour vous et 
vos proches, de joies et de bonheur. 

Filles et garçons confirment 
leur dynamisme
Revenons donc un peu sur cette année 2011 : 
un titre de championne d’Isère et une mon-
tée en honneur régional pour les filles à 11. 
Preuve, s’il en est, que le football féminin se 
porte bien à Vourey. Une deuxième équipe à 
7 permet de faire jouer un groupe d’environ 
30 filles vraiment dynamiques. 
Alors que les filles portaient haut les couleurs 
du village à travers le département, les gar-
çons ne ménageaient pas leur peine non plus, 
en remportant une coupe (le challenge Sud-
Isère), et en accédant à la promotion d’excel-
lence. Ce groupe d’environ 50 joueurs a su 
se souder pour améliorer ses performances. 
Décidément 2011 a apporté son lot de satis-
factions et de plaisir au club. 

Un label pour l'école de foot
Mais 2011 est aussi l’année de la labellisation 
de l’école de foot. Sous l’impulsion continue 
de Richard, l’école de foot, qui rassemble 
environ 120 jeunes de 6 à 12 ans, a su prou-

ver qu’elle reposait sur des projets d’éduca-
tion… et pour mettre en œuvre ces projets, 
elle a su former et motiver des éducateurs. 
2012 sera aussi une année de fête, en espé-
rant que les résultats sportifs seront au moins 
aussi réjouissants que ceux de 2011. 

Un bel anniversaire
Le club fêtera ses 70 ans, ça se passera 
au mois de juin, le 9 précisément. Vourey 
Sports célèbrera son anniversaire avec des 
animations sportives et une soirée pour se 
retrouver entre membres du club récents 
et anciens. Nous vous attendons nombreux 
pour cette journée, joueurs, parents, anciens 
joueurs, dirigeants et anciens dirigeants, édu-
cateurs et anciens éducateurs. 
Les éducateurs sont un maillon important, 
s’il en est, du fonctionnement d’un club de 
football amateur. Mais un club c’est aussi des 
bénévoles qui, saison après saison, essaient 
de faire avancer et évoluer le club dans le bon 
sens : donner envie et apporter du plaisir aux 
jeunes, les former pour qu’ils s’épanouissent 
sur les terrains du département ou de la ré-
gion, permettre aux adultes de pratiquer leur 
sport favori. Faire tourner un club, c’est aussi 
lui permettre de vivre financièrement, c’est 
trouver des sponsors pour offrir aux footbal-

leurs l’ensemble du matériel nécessaire à la 
pratique de leur sport ; c’est organiser des 
manifestations comme le rassemblement des 
écoles de football, véritable moment de fête 
à Vourey sur 2 jours, où près de 700 gamins 
viennent fouler les pelouses du village. Pour 
assurer tout ce fonctionnement, le club a 
besoin de vous, parents, joueurs, ou tout sim-
plement passionnés, pour continuer, renou-
veler, innover. Les membres du bureau de 
Vourey Sports sont là, pour certains d’entre 
eux, depuis beaucoup d’années maintenant, 
et souhaiteraient voir arriver une nouvelle 
génération, qui elle aussi aurait l’envie de 
faire progresser ce club. Et puis que va-t-il se 
passer si ces "cadres" s’en vont ? Un club en 
bonne santé, aussi bien financière que spor-
tive, peut-il prendre le risque de perdre beau-
coup ? 

Le club et le bénévolat
Devenir bénévole c’est un engagement, 
certes, mais plus le nombre de bénévoles est 
grand, et moins la quantité de travail pour 
chacun est importante. N’hésitez pas à nous 
contacter, notamment par l’intermédiaire de 
notre site internet http:://vourey.sports.free.
fr si vous souhaitez venir nous rejoindre. 


